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L'Union des É'tudianls de l'État de Lille a pensé 

rendre à son bienfaiteur, .li. Georges LYON, R ecteur 

de l'Académie de Lille, un bien faible hommage de 

g ratitude, en publiant la conférence qu' il a {aile 

sur "La Formation el la Croissance des Universités 

Françaises " . 



« La F or ma tio n et la C ro issan ce d es Univers it és 

Fran çai es )), fil partie de la série de conférences 

organisées par le Gouvernement de la R épublique, 

dans la Salle des Confërences de la Section Française 

de l'Exp osition d e Gand. 

L e J eudi 16 octobre dernier , à quaire heures 

de l'après-midi, un nombreux public, parmi lequel 

on remarquait Jl/1l1. Schoenljes, Recteur; Bidez , 

Doyen de la Facullé de Lellres el un certain nombre 

de Professeurs de l' Université de Gand, f ormait un 

auditoire des plus choisi. 

/Vo us avons tenu à offrir à ceux qui n 'o nt pas 

pu avotr le plais ir de l'entendre, le tex te de celle 

co,_zférence fel qu'il a été s ténographié par M. Auguste 

Broyant, Président de la " Société des Sténographes 

du Nord ", assisté de 1l1. Charles Acarie, Vice­

président. 



l\lESDAMES, 

f-IES lEURS , 

l\Ialgré ce que l'inlltul é de celle co nfé rence o.ITre d'un 
peu sévère, je n'ai pa hé ité à en courir le ha ard . an · 
doute le suje t dont il s'agit e t e sentiell ement nationa l. 
C'est la vie iutellecluell e e l moral e de notre pays qu 'il 
enveloppe dan s ce que ce lle vie a de plu inteo , mai 
au i de moins frivol e. Rai on de plus de le traiter dan 
ce lle ville, au voi inage de celle niver ilé e t au cœur de 
celte magnifique Expo ilion où Lout ce qui e l de la France 
occupe un e si belle place . 

Le nom de Gand e L ynon yme de patri oli me, d'a tta­
chemen t à la liberté. Il ignilie un e cité héroïque qui a placé 
lrè haut so n idéal, une cilé dont l'histoire glorieu e e t 
familière, chez" nou , au moin informé de no collégien , 
un e cité gra nde da n le domaine économique et g rande dan 
celui des arts. Et qu ell e douceur pour moi de songer que l'un 
de princes de Lettre Fraoçai e , ce t illustre Mffi lerlinck, 
aulalentsiorigioal l idiver ,e tprécisément,quil 'ignore! 
un enfant de Gand. 

Au voi inage de celle Uni ver ité de Gand, comment me 
en lira i, -je dépay é ? Un i ver ilé renommée où toutes les 

]) ranches du savoir ont repré entées avec éclat. Le lien 
d' une mutuell e amitié l'uni ent , elle ta ntôt centenaire, à a 
voi i.ne, la jeune el toute flori sante Université de Lille. 
Quand ce tte de rniè re 'édifiait, ell e a ur plus d'un point 
emprunté à on ainée de exemples. Je me so uvien qu'à 
mon arrivé à Lill e, co mme Recteur, 1. Da mien , Do en de 
la Faculté des cience , me disait avec orgueil en me mon­
trant on coq uet In tilul de Phy ique: H Je sui allé prendre 
à Gand de in piralion n. Quant à nos é tudiants de Lille, 
il ne croiraient jama is qu'une de leurs fêle ou olennités 
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fùl complète . ïls n 'avaient avec eux, mélé à eu , leur 
chers camarades Gantois. Je ne c rois pa m 'a vancer beau­
coup en disant que les mêmes en tim enls animent les 
étudiants de Gand à l'égard de leurs ca marade Lill oi . 

ans doute un e frontière nous sépare. Il n'importe . 
Quelle que soit, à vous el à nous, notre pié té po ur nos patries 
respec tives, nous savons, nous senlon qu'il es t un patri 
moine de beauté dont nou omme le cohéritier ,pa trimoin e 
que nous con ·erveron , que nous enriclliron , s i pu s ibl e, 
grâce a la persévérance do nos efforts di lincls, san do ute, 
mais concordant . 

:;:: 

* * 
l\Iesdames, Messieurs, - pour éclairer mon uj eL, j 'a urai 

besoin d'un ample prologue historique qui . à lui seul, su fli ra iL 
pour absorber toull lemps dont je dispose. Je me con tenterai 
de quelque nolalions rapides. 

EL d'abord qu'e L-ee qu'une niver ilé ?... Omni · 
definitio periculosa, dit un vieil adage <c Définir es t loujour 
péri lleux n. Selon le langage courant, une Université est 
un é tabli ement ou un groupe d'établis emenl.s d 'en eigne­
menl supérieur où se cultive el où e l en eignée.la totalité du 
savoir. C'est la un e délinilion que j'ai rencontrée dans bi en 
des discu ion s, dan b ien des di cou rs, dans bien des 
rapports. - Simple « calembo ur n, onl déclaré quelques 
critiques chag rins, ou n'avez pas le dro it de vou s exp rimer 
de la orle; le mol Uni ver ité remonte au moyen-âge el veut 
d ire corp ration .- Il faut bien reco nnailre qu'il y a la un e 
a lté rati on de sen , altération toute nature ll e el inév itable q ui , 
partout dans le monde a préva lu. Nous e rion s bien · mal 
inspirés de ne pas l'adopte r à notre tour. 

Disons d'abord quelques mots de ancienne· Uni ve rs il 's 
françaises dont le origines plongent da ns les profondeur 
du moyen-âge. Elles étaient bien de corporation en ei­
gnantes avec leur taluts ·consacrés par de lois e t règl e­
ments. Elle ont régné pendant des siècle . On en a dit 
l)eaucoup de mal, non san quelque inju tice . ans dou te 
en ces hauts Lemp toute cu lture fut co ndamn ée à e faire 
la ervante de la théologie, ancilla theologiœ. Les Ecrilure 
et Aristote exercèr nl un pouvoir par trop de poliq ue. li 
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n'en e t pa . moin vrai que dan ce cadre pour nous 
factice de Somme Théologique , ont souvent percé des 
conceptions fortes et pr(\fonde , de surprenantes divinations . 
L'esprit souffla comme il pouvait. Il a parlé la scola U.qu e, 
a défaut d 'un autre idiome. De très a rands hommes q ui font 
a uj ourd 'hui l'ad miration de pen eurs , en dépit de tant d'en­
traves, donnèrent cou rs à leur génie. Je ne citerai que troi 
nom : Dun col, ce précur eur de Hegel, Guil laume d'Oc­
ca m, qui devança le crilici me e t, en tre ce cieu maitre , 
ce t éni gmatique Roger Bacon que Humboldt a appelé « la 
plu g rand e apparition d u moyen-âge n. 

Mai quand , à la H.enai ance, la cience e leva, ces 
Univer ilés demeurèrent figées en leurs progra mme fac­
tices, systématiquement hos til e à toute découverte, inca­
pables de s rajeunir. Ce fut pour ell e le déclin. u 
XV III e siècle, elles n'étaient que des ombres. Elle tomb rent 
d'elles-même quand la Révo lution éclata . 

La Convention, doci le au vœu unanime de la r at ion, 
appela, réclama (( un e In lruction aliona le ». L' Empire 
a llait plu Lard la pre nd re au mot, mai dan uu e intention 
toute politique, ce lle de préparer dan le nouvelle géné­
ration , ou un con trôle adminislralif étroit , J'uniformité 
des doctrine et un e una nimité de dévouement enver les 
in tilutions na poléonienne . De là l'Un iversité de 1 08, ou 
Univer ité de France, avec a hiérarchie rigoureu e, enca­
dant les trois ordre d'enseignement. C'était, pour toul dire 
d'un m ot, l'É tal en eignanl: admini tra lif so u l'Empire, 
cl rica! ous la Re Lauralion. 

A l'aube du econd Empire, le même deuil annon ait 
la fin des liber té politiques el la fin de J'Univer ité, comme 
personnalité mora le. La loi de 1 50 consacrait a di parilion 
juridique. 

Toutefois le nom survécu t. Il est toujour en honneur. 
Il désigne l'ensembl e des in litution en eignan te laïque , 
éman ée de J' Éta t, dirigées, outenu s et contrôlée par lui. 
L 'Univer ité de France dé igne aujo urd'h ui encore l'État 
e nseignant au degré primaire, au degré econda ire e t au 
degré supérieur. Et ce n'e l pa la moindre de précaution 
exigée par mon ujet de noter les acceptions diiTérente que 
compor te chez nou ce même terme d' ni versilé. 
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. urvienl l'année tragique. Aprè Je grande épreuve 
de la pal rie fra nc.;a i e, un même dés ir 'empare· de toute l es 
âmes : ne rien épargner pour ·on relèvemen t, accompl ir 
une .renai s. ance des mœurs e l de aspira ti on nationales . 
11 appa rut il Lou que la 'cience a \'a il é té trop lais ée clans 
l'ombre, que l'enseignement pul)liC n'avait pas pr i l'am­
pleur qu'il comportait. Au premier rang des me ure de 
régénération apparai ail le l)e oin de doter le pays, erwers 
qui jusque 1a on 'en était montré si a vare, de é tablis­
sements d'instructiou el des instruments de progrès scien­
tifique nécessaires à ce relèvemeu l in Le ll ec tuel désiré par 
Lous les bon citoyen . La réa lisalion de ce vœu aura é té 
l'œune inoubliable de la troisième République. 

Je passe sur ce qui concerne le ordrfs primaire e l 
secondai re de l'tmseignemen t, chacun de ce • uje ts rc-\c la mant 
~' lui seul une cau eric tou l enlii'rc, c l je \'CUX m 'en tenir à 
l'Enseignement upérieur. 

Ce dernier ordre d'enseignement é lail celui des tro is 
qu i an\i t so u!Ierl peut-être d u plus complet aba nd on. En va in 
un grand ministre de l'Empire, Vic tor Duruy, avait-i l osé de 
belles initiati ves . On ne le laissa pas les poursuivre . El no 
Fac ultés végétèrent, dénuées, négligées , impuissa ntes . Le cri 
d'a larme de Sainle·Ciaire Deville, ce savant b ien connu de 
maître qui mefonl l'honneur de m'écouler, n'aYail pa trouvé 
d'échos. « L'Uni ver ilé, d isait-il, te ll qu'e lle es l organisée, 
no us conduirai t à l'ignorance a l)so lue; je voudrai que J'Aca­
démie des Science employât son au torité pour faire orlir 
de ses goods la porte ro uillée q ui s'es t fermée sur no tre 
en eignemenl depuis 1792 )). 

ne fo is fondées les inslilulion poliliq ues nouvelles, ce 
ful entre les pouvoirs publics une généreuse ém ula tio n pour 
regagner Je lemp perdu, mellre fln à la co ndition de pa uvreté 
où le Faculté s'é tiolaient, améliorer leur insta ll a tions, les 
do le r de l'outillage nécessaire. Le budget de l'en eignernenl 
upérieur 'enfla da ns de propor lions qui témoignent mieux 

q ue ne feraient toutes Je-, paroles des réso lution bien 
arrê tées du Parlement. L'exposé des molif de 1892 dit : 
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(( .... Dans ces quinze dernière année , la République a 
(( refait les bàlimenl . Elle a conslitué à peu près de toute 
(< pièces leur oulillage, leurs laboratoires, leurs collection , 
(( leurs bibliothèque . El le a plu que doublé leur budget. 
<< Elle a rendu meilleure la situation des personnes et doté 
<< le enseignement de re ource indispen able . Elle a 
n créé deux catégories d'étudiant , autrefoi inconnues en 
(( France, les étudiant en cience elles étudiant en lettre .>> 

C'était quelque cho e c'é tait beaucoup que cc large se , 
mai la France éclairée atLendait plu encore. Elle entrevoyait 
mieux qu'une amélioration. C'était vers un e transformation 
qu'allaient les espoirs. 11 fallait sy tématiset· l'en eignement 
supé rieur. tlfieux encore. La convielion s'ancrait dao les 
esprit qu'il co nvenait de former, en divers point du pay de 
grands organismes scientifiques aptes a entretenir le goût de 
la recherche e l du labeur tudieux. Ce vœu était avivé par 
ùes molifs cliver et il y aurait, sur cela , un intéressant 
chapitre de psychologie sociale à écrire. C'e · t ain i qu'en 
relisant le document de l'époque, il est un argument que 
l'on voit con tammenl reparaître: celui de la décentralisa­
lion. (( Il faut déconge Lionner Pari n é tait le mol à la mode. 
Et, dans tous les domaines de l'activité sociale, on réclamait 
de ce mot l'appllcalion. Instal ler en province, dans cette 
province si négligée, de centres d'inlelleclualité, c'é tait la 
demande générale. La pre que unanimité d'un tel souhait 
apportait aux réformateur · une de leurs chances le plus 
heureu es. 

Ain i se fil jour et gagna de plu en plu d'adepte l'idée 
de créer en France de Université 

"' * .. 

C'e t en 1883, une date qu'il faut retenir, que le très grand 
homme qui a tant fait pour son pay , et pour lequel la France 
'est avisée, un peu tardivement, de ne plus être ingrate, 

Jule Ferry, a po é la première pierre de l'édifice. Il compo a 
une circulaire en vue de provoquer auprès de Faculté e t 
École upérieure ou préparatoire de médecine une con ul­
tation sur ce g rand problème. Cette circulaire formulait toute 
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une érie de q uestion nettes. précise , dont la premiè re clisail 
toul: << Y a-L-il avantage a réunir les Facullés d'un rnème 
ressort en une Université? ... >> 

La consultation eut lieu, mais ce n'est qu'au bout d'un 
a ~ez long temps qu'on en put apprécier les résullals . 
La majorité des réponses avait été favorable, mais on ava it 
senti un peu de flollemenl parmi certaines Faculté qui, 
tro uvant le lerrain peu ûr, se disaient : cc Qui bénéfi­
ciera de la réforme? Quelques-unes de nos voi ines, mais 
non pas nous n. C'étaient, cela va sans dire, les Facultés qui 
avaient un petit nombre d'E tudian ts dont s'éveillaient les 
inquiétudes. 

Il n'y avait donc pas eu unanimité dans les réponses. 
Aussi fal lut-il agir sans hâle et procéder par degrès. On 
décida de faire des Facultés autan t de personnes morales. 
De là les décrets de 1885, pri sous le mini lère René Gol) le l. 
Au chef-lieu de chaque Académ ie e ·t in litué un Con eil 
Général des Facullé compo é du Doyen el de déléaués de 
chacune d'elle, pré idé par le Recteur. Chaque Facu lté 
possède elle-même un Consei l, di linct de J'A semblée des 
Professeurs, présidé par le Doyen. Et c'es t l' innovation 
capitale. Ce Conseil, en eflet, peut ester en justice, accepter 
les dons el legs, administrer ses revenus. Bref, la person­
nalité civile, qu'à v rai dire les Facullés n'avaient jamais 
cessé de posséder, 1 ui est reconn ue. Ses a Ltribu Lion son L consi­
dérables pour ce qui a trait aux études: avis sur les vacance 
de chaires; lisle de candidats pour une chaire vaca nte . e tc., 
Les pouvoirs el droit du Doyen, Pré idcnl du Conseil, 
qui es t l'élu et de l'Assemblée de la Faculté et du Conseil 
général des Facultés, sont déterminées avec précision . Il font 
de lu i comme un Recteur au sein de a Faculté. 

C'claillà une expérience. Elle réus'lil pleinement. D'une 
part les donation ct sul)ven lions espérées de la générosi té 
de villes , des département el des l)articuliers e [ai a ien t 
de plus en plus enco urageantes; d'au tre part le groupement 
officiel de ces unités savan tes, q ue des cloisons é tanche 
avaient jadis séparées, rendait de plu en plu sensible, bien­
faisant, efficace, le rapprochemen t des mailres el de disci­
ples, favorisait toujours davan tage, se lon le mot aujo urd'hui 
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La Salle des Fêtes de la Maison des Étudiants 

La Place de l'Université 



La Maison des Étudiants 

Le Palais de l'Université 



la mode, entre ces bon o uvri er de la m ê me œ u vre , le 
entimen l de la olidarité. 

Au bout de cincr an , on e Lima que l' e sa i avail a ez 
d u ré e l que la démons tration étail fail . En j uill e t 1 90, 
Léon Bo urgeois éLanL mini lre, il embla qu e l'heure était 
,onn ée d 'en développer les co n éq uence . 

El c'e tain i que Cul pré en Lé au é nal un projol de loi 
dont le lilre 1er « OK' Il VER ITÉ 1> cli ait uiii sammen l 
l'o l)je t. Je n 'e n cite que le premier article e l le début de l'ar­

ticle 2 : 

«ARTICLE 1°'". - Le::; Universités sont des établi::;::;e­
'' ments public::; d'Enseignement s upérieur ayant pour objet 
" l'enseignement et la culture de l'ensentble des science::;. 

11 Elles sont p ersonnes ciaile::;. 
" Elles portent les noms etes villes où elles ::;ièyent. n 

<< ARTICLE 2. - Toute Université doit comp1·endre au 
" moins les quatre Facultés de Droit , de Médecine, de 
" Sciences et des Lett res .... 11 

Ce dern ie r parag raphe n e saurail Lrop re te nir oolre 
a t tention. Il es l le pivot de la longue luLLe parlem en tai re 
qui va s'engage r. 

Le proj e t insllluail un Conseil de l' ( nive r ilé, en, i­
b lem ent co mposé comm e le Coo e il général des Facu!Lés 
c réé en 1885 el po éda nl vi -à -vi de l' Un iversité, c 'e -t-a­
dire de l' ensembl e de Faculté , le rô le- mai s élargi - que 
jouait chaqu 0 Con e il do Faculté vi -a-vi de cel le derniere. 

Le Con eil délibéra it e t ur le budget de I' Uni ver ilé el 
ur celu i de chaque Faculté. Son budget a lui-m ême e 

divisail en extraordinaire e L e n ord inaire. Il co mprenait: 
e revenu propres, ceux de Facultés; le subvention des 

collec tiv ités e L des particuliers, le produit de droits d'études 
e L d'examens, la subven tion de l'Etal. On voil coml)ien 
ce dern ier e m outra it libé ral. 

Outre le · grades d'Étal , les niver ité, pouvaient 
de livrer des diplômes parliculier · el des cer llfica L d'éludes. 

Ce Universilés n 'é ta ie nt imitées ni de cc il c de l'ancien 
régime ni de celle de l'Etranger. Rela tivem en t autonomes, 

- 9 -



mais en même temps ubordonnées à l'Etal, leur grand 
trésorier et uprême tuteur. Cette double co ndition é tait 
rendue sensibl e par la prééminence du Recteur , vivant 
trait d'union entre celui-ci e t celle-là. 

Je voudrais pendant quelq ue ins tants ne pas ê tre 
Recteur pour vou expliquer plus librement quel es t le 
rôle de ce dernier auprès d'un e Université. 

Dans la plupart de Univer ités étrangères, le Recteur 
e tl'élu de ses collègue . L'adn.in islralion proprement dite 
e t confiée à un curateur relevant de l'Etat se ul. Le H.ecteur 
exerce une innuence urtoul morale. Sa l'onction e t 
emin emmenlrepré entali \'e . Je me so u vien qu 'il y a quelques 
année , étant venu vi iter les In litut ·cientifiques de Gand, 
je m'en tretins avec le Recteur d'alors de no a ttributions 
respeclives. Et je fus amu é de l'entendre me dire avec une 
nuance de raillerie : « Ici le Recteur e t exclusive men t 
magnijlcu::;, ad pompam et o::;tentationem. " Ces paroles 
é taient charman te , prononcées co mme e ll es l'é taie nt par le 
plus simple de· hommes. 

En France le Recteur est nommé par le Iini strc. I l doit 
ê tre Docteur, c'e l-à-dire pos éder le grades requis pour 
appartenir à l' En eignement upérieul'. Il repré ·ente don c 
l'É tat; mai , en {ail , il représente égalemen t le Fac11lté : 
entre cel le-ci e l celui-là, ile tl 'intermédiaire naturel. D'au tre 
part, les Facultés forment autant de personnalité di tin cte : 
entre ell e encore ile t un lien vivant. Si des dissidences se 
produisaient au ein du Conseil, il erait là pour les conjurer 
e t s' interposerait à la manière de M. Jourdain: << Mon ieur le 
maître d'arme ! ... Monsieur le ph ilosophe!. .. n 1ai non ce 
son t là de cas imagiuaires. Et de ce individ ualités amie , le 
Recteur personnifie J'agissante un ilé. 

Là uc se borne pas son rôle. En plu de · é labi emen ts 
d 'en eignemenl upérieur, il dirige également ceux d'en ei­
gnemenl econdaire et d'enseignement primaire upérieur 
compris dans son re sort académiq ue. Par là on autorité peut 
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'employer avec uccès à m énager les rapprochement , à 

as ure r qu !que con tinuilé entre le troi ord res de la culture. 

Mai reYenons au pro je t de 1. 90. Tl y a li eu de noter 
q u'à J'égard des Fac ultés qui n'étaient pa élevée à la 
d ignité d'Univer ilé, rien ne erait chan gé . Il y aurait 
celle seul e diffé rence toute à leur ava ntage ; les décret 
de 18 '5 prendraient dé ormai pour elles un e force nou­
ve ll e, puisq u'une lo i con aererait ce qu ' il leur avaient 
acoMdé. 

La Corn mission sénatoriale ne modifia on r ien d'es entiel 
le proj et elu Gouvernement. Elle subs titu a seulemen t, en ce 
qui concernait lïn tilulion de future Univers ité , la forme 
loi à la forme décrel,en orle qu e, pour fonder l'un e quelcon­
q ue d'e lles, un e décision de J'exécutif ne ufiira il pa , il y 
fa udra i Lau prénble l' ad hé ion parlementaire. Elle su pprimait 
par mi leu r res our ·e le produit de exa men d'É ta l. 
Enfin, e lle admettait, a u lieu de la première co ndition : 
q ua tre Fac ultés, requi e pour la con liluli on d'une coll c­
liYilé universitaire, troi eu lomen l, la quatrième, cell e de 
médec ine, pouvant ê tre suppléée par une Eco le de plein 
exe rcice . 

L'Eta l 'é tnil mon tré très généreux . Il nous donnait les 
cl m ils d'inscr iptions eL le droits d'examens . La Commi ion 
sc fit moin li bérale. Ell e es lima que de ce droit , le econd , 
ceu x des exam en d'Etal, devaient reYenir au Trésor . Pour ma 
par t , je ne regretterai jamais a ez le cr u pu le qui a dicté ce 
re tranchement. Combien, si le large di po ilion du projet 
i nitia l avaien t de toul poinllriomphé, no budje t univer i­
taire auraient acqui d'ampleur e t d'éla licité l Que d oucis 
finan c iers nous aurai en l é té é pargnés ! Il faut songe r en efret , 
oml)ien la tâche do n o In lilut , de sciences expérimen­

ta le surtout , es t chose di pendieuse! Il J' avait bien prévu, 
l'éloquent prophè te de la Philo opl1ie naturell e, Bacon de 
Vérula m, lor que traçan t par avance le programm de 
la ·c,ience po ili\·e, il an n on ail qu'i l y era it be oin des 
re ource d' un pape ou d'un roi :opus erit regium et pœne 
papale. 
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Quoiqu'il en oit et sous ce ré erve la m ajorilé de la 
Com m ission élail acquise eL l'on éta it en droit d 'a t tend re d 
la Il aut e A semblée un vole favorab le. 

Toul sembla iL donc pour le mi eu x. Le fruit , enli èrem en t 
mûr, paraissait devoir tomber da ns la ma in . Que l'on é tait 
lo in de compte t .... 

• ... ... 

Le débat s'ouvrirent au Sénat de ux an pl us lard, l 
10 ma rs 1892. Ce fut un e joule ora toire mémorab le. Ja mais, 
en notre pay , l'éloquence de la tribune ne s'é ta it élevée plu 
haut. Je suis ûr que je charmera is vos oreil les pa r qu e lqu e 
em pr un ts faits à celle d iscus ion . lVIa lheureusemen t, 1, 
tem ps me manque, cl je dois me borner à vous mellre en 
présence des principau x acteurs de cc dra me parle mentaire , 
auq uel ce me fut une rare fortune de pouvoir a siste r . 

En toute pre mi ere ligne, je nommera i Cha lleme l Lacour. 
Ancien ~ ormalien, il eût prof es é avec éclat, si son refus de 
prêter le serment, aprè le 2 Déce mbre, ne l'avait écarté de 
l'enseignement public. Ecrivain de marque , é loq uen t confé­
rencier , j'eus l'occa iun à Pau de connaî tre q uell e im pres ion 
profonde avaient gardee, bion de années plu s tard, de sa 
puissance oratoi re les auditeurs qui , dans cell e v ill e, l'avaient 
itw ilé à venir leur parler de Dan te . En J870, le go uvern -
ment de la Défense Nationale l' avait appe lé à un po Le 
d 'ac tion où il ré véla une incro_yal) le énergie. A la ga uche d 
J' Assemblée ~a t ional e, il c fit une grande place. Pl us tard 
il devint énateur, Ambas adeur à Londre , enfi n P résident 
de la Haute A semblée. En 1892, c'é tait un beau vieill ard a 
r al lu rc imposante, aux traits de grande noblesse. Sa paro i , 
ample, c lassique, harmonieuse, n'étai t pas sans q uelque 
déda in. Redoutable à ses adversa ires, il était pa sé maîtr 
dans l' art de l'i ronie. 

Vis-à-vi de lui était un jeune mi n i lrc (il ava it a lors 
ü peine dépa sé la quaranta ine,) plein de d isti nc ti on e t d 
charme, Léon Bourgeo is. Sa paro le li m pide, éléga nte sao 
apprêt, availla pureté, la tr;:m parenced ces g laces de Veni e 
don t Thier disait que la diaphanéité devait être 1 modèl 
du parfaill1istorien.ll pos édait à un degré que je n'ai connu 
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chez p r onoe ce don de l'orateur accompli : l'ab ence de 
mi e en cène. El l'on eùl é té ten té de lui appliquer, a ec 
une mod ification légère, le mol de Pasca l :<<On s'attendait à 
entendre un orateur; on a é lc toul charmé d 'eco uler uu 
homme» . 

Citons en Lroi ième lieu 11. Bardoux, ancien Mini Lre de 
l' In Lruclion Publique, e l rapporteur de la loi. Esprit délicat, • 
orateur goûté, renommé po ur a bonne gràce et son in ép ui-
ableamaJ)ililé. Peul-élre on autorité en ounrail-elle un peu. 

C'e l de lui que l' on eû t pu dire co mm e Tacite d'un contem­
porain : « Il ava it lou le talent auf celui de avoir 
prononcer la petite sy llabe : non. » 

A on banc, comme Commi saire du Gouvernement, 
ob ervant le sil ence, il y ava it un homm e upérieur , philo­
sophe ré puté, adm ini trateu r hors de pair , qui eùt fait, 
'il l'eût vou lu, un juri s te co nso mm é , 11. Liard , actu lle­

m '3 nl Recteur de l' niver ilé de Pari . Combien on ût 
aimé l'entendre ! En vain 'eiTaçail-il derrière son 1ini lre. 
Sa forte per annalité dominait la lulle ora toire. 

1 noisible et pr·esente 

Elie ètait du dèbat t'cime toute puissante. 

Toute puissante ... à la longue seul ement , c;ar c'e l à force 
de patience e l d'opin iâ lrc.lé que la victoire lui demeura. 

Je voudrais pouvoir vous ciler le merveilleux di ours 
prononcé par ~I . Challemel-Lacour e l que le autres op po anl 
ne firen t que reprendre . Olympien, tlein de superbe, il ayait 
eu pour chacun de e adver a ire , une mordan te épi­
gramme . Il avait accablé de es trails l'e nlhou ia me, ce 
« cou in germain elu patho J>, raillé la prétendue vi ion, 
la vision béatifique . de la cience Lola le, imprudemmen t 
évoq uée au cour de la di cu sion. Mai s surtout, a e une 
é tonnante sùre lé il avait fon cé ur le point faib le: l'amoin­
dri ement mora l, avant-coureur de la disparit ion définitive, 
pour ceux des groupe de Facullé qui ne ftgurera ienl pa 
au noml)re de élu · . Et c·e l ur ce point faibl e que le au tre 
adve rsaire portèrent à leur tour leu r efio t'l. 

Léon Bourgeo i para la plupart de coup . vec sa 
remarquable souple e, il e multiplia pour ra urer le 
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« Facultés i olées >>. Il se garda de commettre la faute a 
laquelle s'étail lais é entraîner 1. Bardoux, de formuler 
l'ultimatum que l'on pourrait ainsi rés umer: Aue paucœ, aut 
nullœ. <<Ce serail la pire des olulions , avait dit le rapporteur, 
« que de constituer des niversllés d'inégale vàleur, l'une 
<< ayant troi Facultés, l'autre en ayant quatre, un e autre ayant 
<< une Ecole de plein exercice, une au tre n'ayant qu'une 
<< Ecole prépatoire.)) 

Pourquoi eùt-ce été la pire des olution ? A !"é tranger, 
en un même pays, l'inégalité e t grande entre les di verses 
Univer ilés. Le moins recherchées, les moins populeu e , 
rendent de beaux ervices encore. Voyez J'Allemagne 1 Pour 
ma part je n 'ai pas trouvé dan le dél)at un e seul l)onne 
ra ison ju ·tifi ant l'exclusion des petites Facultés ou <<Fac ultés 
isolée n. Aussi l'llal)ile dia lecticien qu 'é ta it Léon Bourgeoi , 
se garda bien d 'appuyer. 

J'imagine même que cel excellen t espri t en trevoya it 
comme rai onnable la olulion large, accordant à toute 
réunion de Facultés la dignité univÛsilaire. t\Iai c'était 
trop Lot. Comme dit un pro\'erbe: << on ne change pa· ses 
c heva ux au milieu d 'un gué >>. Toute l'in géniosi té de son 
plaidoyer se brisait contre ce dil mme : ou la création 
des Un iversités ne constitue pas un progrès, a lors pourquoi 
les instituer ? Ou el le en constitue un , pourquoi n'y pas 
aclmellre les Facultés iso lée ? ... D'o ù ce oupf:;On toujours 
renaissant: par une intention machiavélique, vous pr parez 
la mort des peti te au prolil des grandes. El M. Léopold 
Thézard, le vénérable Doyen de la Facultq de Poilier (l'une 
des v ill es alors trop menacées de n 'ê tre point au nombre 
des é lues). de rappeler plaisamment le mol de la Toinette 
d1~ t\Iolière..: « Voilà un bras que je me ferais co upe r toul 
à l'he ure , si j'étais ùe vous?- El pourquoi? - Ne voyez­
vou pa quïl lire à soi Loulf' la nourriture el qu'il empêche 
cc côté-là de profiler? >> 

,\.u vrai, cc fut la pierre d·achoppemenl. Les Faculté · 
« isolées n pres en lai en lune de~héance . Lïnégali Lé de demain 
entre les égaux d 'hier cntrainai l l)ien pour e lle une 
deminutio capitis. L 'obj ection renai ail san cesse . Elle ne 
pouvait être réfutée. 

Un amendemcn l de ill. Bernard lipulanl qu'aux groupes 
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de Facultés, e t quel que fùll e nom bre de cell es-ci , la per on­
nalité civile e r ait as ign ée, ofirit une honorable porte de 
so rtie . Il fut re n voy6 à la Commission , ce qui revenait à 
difrér er sine d ie le dén oue ment du con lliL. 

Au lie u de e décourager, le Gouvern em ent com prit 
q u'il en fa lla it reveni r à la prem ière mé thode, celle q ui 
co n i tait à n 'avancer que pas à pa pedetemtim progr edientes 
(Lucrèce). uivanl une m é taphore ra me u e, << l'ar tichaut 
de vait ê tre man gé feuill e à fe uill e >>. 

Parachev a nt le déc re t de 1885, la loi de fin an ce de 
1893 , artic le 71 , inves tit de la per onna li té civile toul g r oupe 
de Fac ultés, da n un m êm e r e sort acadé mique. 

o us somm e au porL. Tou les obs tacles ont dé orm ais 
abai é . Tout gro upe de Fac ulté n 'a plus qu 'à e muer en 
Univ er ité . En juin 1896, t\l. R aym ond PDin ca ré ra ppor te, 
en term es lumin eux , le proje t défi n itif. Vo lé pa r la Cham bre, 
il l'es t e nfin pa r le Sénat dans la es ion de 1896 . Le Univer­
sités é taient fon dées . 

Tantœ mal is erat Romanam conder e gentem , erai -je 
tenté de dire. Mais je ne le ferai pa , te llem ent je redouterais 
que l'ombre de Challem ei-Laco ur ne e dressâ t m oqu eu e, 
po ur m e je te r ce sarcasm e : Patho Déclam a tion! 

La loi des Univer ités renco nt ra da n s le pay une 
adh és ion unanime . Au-de su de toute les ra i on in vo­
quées- e t dont quelqu e -une con Li tu a ient plutôt , il faut 
bi en le dire, << des arg um ents de P a lais>> - planait une 
con idé ration domin ante dont le espri ts é ta ient plu ou 
m oin in s tinc tivem en t pén ' trés . eul e une niver il6 
r éaliserait la formule Platonicienne é ternellem ent féconde : 
<< L 'un dans le m ultiple n 

Le cc Facultés n, c'é ta it là su r tout une a ffi r ma tion de 
plura lité. Et cc Grou pe de Faculté >> ne va la it g uère mieux. 
Cela es t i v ra i que dan l'u aae, une expre sion p révalait : 
cc La F aculté .. .. de Lyon , de Bordeaux, de Montpell ier, de 
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Dou ai )) . dé ignant pa r ce singulier J'e n ~emiJ i e des Facu lté 
d 'un e mê me ville. l a is a lor s po urqu oi ne pas ad opte r 
ce noble litre d'U niver ilé co n ac ré pa r le siècles, adopt é 
pa iLOul avec honn eur a l'é tran ge r? Qucll e appell a lion po uvait 
m ie ux sy mboli ser l'un ité inte ll ec tuell e e t savan te d 'une 
vill e, d 'une région ? A lui ··au acherail un e a iTec tion pa trio­
tique, cell e d 'un e pe tite pa trie da ns la gra nd e . 

Oui , on c l de ·on Un iversité , comme on appar tie nt, en 
dépit de toutes les v ici il ude de r exi te nce a ·a vi ii na ta le . 
L'image en es t as oc iée aux sou ve 11 irs de sa je unesse sLud ie use. 

Ici pe rmellez-moi encore un SOit ve nir. Il y a qu elqu es 
a nn ées nous reç ûm e à Li ll e la vi ite dc l'und s plus d i ·Lin gués 
mailres de l' Un ivc rs ité ii a rva rd, 1. Barre ll \Vcncl cll. Co mme 
nou cau ions ense mble de l'illu lre prés id ent Roose vell , 
cc C'e t, me dil m on in te r locuteu r, le plu s fid èle de no · unive r­
si taires . n E l en témoignage, il me lul un pa age d 'un e le llre 
q ue vena it de lui adresser le Prés ident. Pa r lan t d ' u11 e q ue lion 
q ui le préoccupait , l\1. Rooseve lt , aprè lui a voir do 11n é son 
av is a joulail ! cc You wil l und erstand mc, yo u, a Harvard 
man. n (Vous m e co m prend rez ca r vous ê tes un homm e de 
Harvard ). Tellem e nt a ses yeux , appa r te11ir ü ll arvard 
cons tituait un e ga ra ntie de sa in jugem n l e l de c lairvoya nce. 
Ce langage , toul bon uni ve rs ila irc serail cu humeur ùe le tc n ir, 
Lui au ss i i l a. on Ha n ·ard , il e l de so n Harvard. On es t Ue r 
d 'avo ir a ppa rt e nu a son UniVCl" it é , 0 11 e fl a tte d 'avoir é té e t 
de de meure r un de. siens. On es t fil de so n niver ilé . Le 
e rait-on d 'un g roupe de Faculté ? .. ki le moL emporte la 

ehosc, e lla chose c·cs t l' unité, l'individua lité de la vie. 

L'argument spécie ux. si jolim en t prése nté par de Roz ière : 
cc On a im e son a nden ne Fac ulté, on donn e ra a sa Facu ll ; 
e t à ell e seule me nt. )) é la il illu soi re . Qu'en sa\'a il-il? Pou rquoi 
n 'a imerait-on pas so n Uni versilé éga lem ent? Pourquoi ne lui 
donne rait-on pas? Ne lui légue ra it-on pas ? C'c L ce qu i es t 
arrivé . Des libé ralités onl é lé fait es pa r le Départe me nls, le 
ville , les pa rticu lie r , e l je ui heure ux , à ce lle occas ion , 
d 'expr im e r ma reco nnaissance pour touL ce q ui a é té fait 
en faveur de Un iver ·ités F ra nçai e , e l notamm ent pour 
ma chère Université de Lill e . 
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• • • 
Les Uni ver. it.és onl ré pondu à l'allenle des pouvoir 

public . Il e t de 1 ie n bonn e he ure encore pour évaluer toute 

les conséquence lleure u e d 'une te lle créalion . car di x- e pt 
ann ées e ul ern enl nous sé parent de la loi bi enfaitri ce . ·Et 

1 ourlant qu e de ré ullals obte nu 1 
En faitd es lali tiqu e , je m 'en tie ndrai à un uniqucet co urt 

tabl ea u. En 1892, tc nombre de é tudiants s 'é lc ,·a il à 22 .000, 
dont 10.000 pom Pa r is e L 12.000 pour les dépa rte m ent . En 
1 93, il e t de 39.000, donl17.000 pour Paris e l 22.000 po ur la 
provin ce. A Lill e . il y ava it e n 1892, 946 é tudia nt , il y e n a 

ce lt e année plus de 1800. 
L s Lâ c ll cs donl ·acquillenl les Universités sonl n om · 

JH·e u cs e l pourraient ê tre as ez exact m ent r ésum ée a in i: 
1°- Tâch e propre m nt sc ientifique : acc ro llre la .cience 

par le tra vail pc r o n ne l de maîlres : e n e ig ne r la . cie nce 
a cqui e : ro rm e r un e élilé d '6 Lu d ia nls à l'œ uvre de l'accroi -

c m enl c ie nliriqu e . 
2°. - Tù ch e profess ionn e ll e : fair e passe r le exam e n 

abou li s anl nux dipl ôm e c l cc rlifi ca l pré vu par le lo i e l 
r ègl em e nt e l , ubsidi a ire m enl , pré pare r ~\ ce rtain e de ce 
é preuves. 

3° Tâches compl é m enta i re , dont qu c lques·une ont pri 
un dé ve loppe m e nt con idé ra ble : a) Relie r à l' En eig nem e n l 
supé rieur . par de co un; e t confé re n ces approprié , le deux 
autre ordre de l'En eig ne m enl , e l , dan ce l ordre d'idées, 
j'e usse voulu ,·o us ex po e r les a\'antage qu e n ou n ou 
prom e tton s à Lille d 'un e cr 'a ti on qui remonte à cru Jques 
jours, ce ll e d 'un I ns lilul Pédagogique où un e jeun e élite de 
n o tre e n ·eig nc m ent primai re upé rieur se ra mi e CD contac t 
journalie r avec no Fac ulté c l no In Lit ut . l.J ) Fa vo ri e r le 
besoin s profes iODn e l , CD fondant des e nseig nem ent a ppli­
qu é qui ré pond e nt au a pira lion e t aux dés ir des région 
dont les ni\·e rsilé form e nt les c nlre inte llectue l . 

J e d ois un in Lanl m 'arr ' te r ur ce de rnie r a peel elu 
rô le dé volu aux Unive r ilé . Tl a vait tenu une g ra nd e place 
dan le plaidoye r oulenu e n le ur fav e ur. T ou , pa rti ·a n 
e l ad ver aires de la lo i, ava ie nt a v oué, proc la m é la n éce ilé 
de do nn e r plus d 'é la lic ité à noLt·e e n e ig ne m ent upérie ur , 
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de l'adapter da van lage aux exigence de la v ie moderne . Dan 
celle voie du resle, le Ma1lres de l'U niver iLé de Gand 
avaient élé de remarquables précurseurs. C'es t en 1836 que 
de Écoles techn ique lui furent annexées e t en 1881 qu'un e 
<>ec lion d'éludes commerciales y fut fon dée. Je pourrais 
prolonger l'énumération. 

os jeunes Uni ver ité françaises on t pleinement justifi é 
la connan ce du légi la leur. Ce fu L chez lou tes un e ém ulalion 
infaligable pour étendre, dans la pratique, leur champ 
d'action. Tn lilul appliqué de tout ordre e on t élevés, 
s'élèvent aujourd'hui même et popularisent dans le pays 
enli e r l'influence de notre En e ignemen l supérieur. Je ne 
veux mettre en lumière aucune de ces créa tion , ca r il y 
ra ud ra il une seconde conférence; au i bien, ce serailfaire tort 
aux fond a ti ons que je serais amené à pa ser so us silence. Je 
mïnlerdis même de souligner le nombreu e cl fécondes 
initia tives prie par celle des Univer ilés qui ne peul pas 
ne pas ê t re la plus chère à mon cœur. 

On s'expliquera aussi que je comprenne dan le n ombre 
de lâche complémentaires, cell e d'encourager chez nos 
élè \' es les œunes de groupemen t e l cie olidar ilé, telles 
les Maisons d'é tudiants, le Associa tion d'étudiantes . 

• • * 

Re te un e derni(•re mission toul récemment entreprise, 
ca r elle ne remonte guère au de là de ix années. Mission 
que le légi latelll' de 1896 n'avaiL pa prév ue, mais que les 
Universités, loin d'en ubir !"obligation, se ont as ignée 
à ell es-même spon tanément el en tou te liberté: é tablir 
en tre les autres pay el nous un couran t d'action intel­
lec tuelle réciproque, à la fois pour mieux comprendre 
l'étranger el pour ê t re mieux co mpris de lui. C'est l'œ uvre 
d 'expa nsion de Université , aidée, outen uc, con eillée par 
cel rr O(flce national des Universités ;; dont, il y a trois ou 
quatre ans, d'éminents parlemen taire , MM. De chanel, 
Doumer, 1\le simy, etc., ont provoq ué la création . 

Ce erait une ingralitucle de ne pas ciler avant toutes 
au tre un e fondation antérieure qui a beaucoup contribué 
à donner l'élan, toute dûe celle-là à l'inialive génére use d'un 
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de Facultés, et quel que fût le nombre de cell es-ci , la person­
nalité civile e rait a ignée, ofirit un e honorable po r te de 
sortie. Il fut renvoyé à la Commission , ce qui revenait à 
di1Iérer sine die le dénouement du conflil. 

Au lieu de se décourager , le Gouvernement comprit 
qu'il en fall ait revenir à la première mé thode, celle q ui 
consis tait à n 'a vancer qu e pa à pa pedetemt im progr edientes 
(Lucrèce) . Suivant un e métaphore fam euse, << l'a rtichaut 
devait être mangé feuille à feuille >>. 

Parachevant le décret de 1885, la loi de finance de 
1893, article 71 , inve tit de la perso nn alité civi le tout groupe 
de Facultés, dan un même re ort académique. 

ou ommes au po rt. Tous le ob tacles ont dé ormais 
a l)aissés . Tout groupe de Fac ultés n 'a plus qu 'à e muer en 
Université. En juin 1 96, 1. Raymond Poincaré rappor te, 
en terme lumin eux , le proje t défi nitif. Vo té par la Chambre, 
il l'e L enfin par le Sénat dan s la session de 1896. Le Univer-
ités étaient fond ées . 

Tantœ malis era t Romanam conder e gentem , serai -je 
tenté de dire. Mais je ne le ferai pas, tellement je redoutera is 
que l'ombre de Challemei-Lacour ne se dressâ t moqueuse, 
pour me jete r ce arca me : Pa tho Déclama tion ! 

La loi des Univer ités rencont ra dan s le pay une 
dhé ion unanime. Au-des u de toutes les ra i ons in vo­

quée - et dont quelque -une con tiluaient plutôt, il fau t 
bi en le dire, <<des a rg um ents de Palai n - pl anait une 
con sidération domin ante dont le es prit é tai en t plu ou 
moin in stinc tivement pénétré . 'eule une Un iver ilé 
réaliserait la formule Platonicienne éternell ement féconde : 
« L'un dans le multiple n 

Le << Facu lté n, c'é tait là urtout une atlirm a lion de 
pluralité . Et <t Groupe de Facultés>> ne vala it g uère mieux . 
Cela e t· si v rai que dans l'u age, un e expr e ion prévalait : 
(( La Faculté .... de Lyon , de Bord eaux, de Montp !lier , de 
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Douai n. dé ignant par ce singulier l'en e ml)! e de Faculté 
d 'un e même vi ll e. ~lai alors pourquoi ne pa ndopter 
ce nobl e litre d'Uni ver ité consac ré par les siècle , adopt · 
partout avec honneur à J'é tranger? Quell e appellation pouvait 
mieux symboli er l'unité inlellecluelle e t avanle d 'un 
ville, d'une région? A lui s'attachera it un e afiection palrio­
liquc, ce ll e d'une petite patrie dans la grande. 

Oui, on es t de on l 1niversil ·, co mme on appartient, en 
dépit de toutes le vic is itudes de !"ex istence à a v il le nat<ll e. 
Lïmageen eslas ociéeaux ou venir de ajeunc esludic use. 

Ici permellez-moi encore un SO it venir .. 11 y a qu elqu e 
années nou reçûme à Lil le la visitedcl'un des plus di ·tin g ué 
mai l resde l'l'niversi té Harva rd , M. Barre ll \Vcnd cll. Comm e 
n nu causion en e m!)!e cle l'illustre pré id e n L Roosevelt , 
<<C'es t, me dit mon interlocuteur, le plu s fid èle de nos univer­
silaires . )) El en témoignage, il me lut un passage d'une Ie llre 
que vena i l de lui ad re ser le P rés id e n l. Pa ri ant d 'u11 e q ues lion 
qui le préoccupait, 1. Rooseve lt , après lui avoir do11né on 
avis a joulail : << You wil l undersland m e; you, a Ha rvard 
man . n (Vo us me comprendrez ca r vous ê tes un homm e de 
Harvard) . Tellement à ses ye ux , apparle11ir il ll arvard 
cons litua il une garantie de sai n jugem ent e l de c lairvoyance. 
Ce la ngage, lou L bon uni vers ilai re e rail en hume ur de le te nir , 
Lui aussi il a on Harvard, il est de on Hvr va rd. On c L li e r 
d'avoir appartenu ü on Université, o n se fl allc d 'avo ir é lé e l 
de demeurer un des siens. On es t Jil s de son Université. Le 
sera it-on d'un groupe de Faculté ? .. l i le mo l e mport e la 
c hose, e lla chose c'est I'unilè, lïndividualilé cle la vic . 

L'a rgumc11t pécicux. si jo! i men L presc nté par de Rozi è re : 
<< On a im e on ancienne Facu!Lê, on donnera à sa Faculté 
e l à e ll e seule ment.)) élait illusoire. Qu'en ·a vail-il? Pourquoi 
n 'a ime rait-on pa son Uni versilé éga le me n l? l'ou rquoi ne 1 ui 
donnerail·on pa ? Te lui léguerai l-on pas? C'est ce qui es t 
arrivé. De libéralilés ont été faites par le Départe ment , le 
villes , les particulier , el je suis heure ux, à ceLLe occasion, 
d 'ex primer ma reconnai ance pour tou l ce qui a é lé fait 
en faveur des Univer ilés Françai es, e l notamment pour 
ma chère Uni ver ilé de Lille. 
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• • • 
Le n iversilé onL répondu à J'atLenLc des pouvoirs 

publics. I l e t de bien bonne he ure encore pour éva luer Lou les 
le conséq uen ces heureu es d'une te lle c réa li on. ca r di x- ep t 
a nn ées seul em ent nous séparent de la loi bi e nfaitrice. Et 
po urlanl qu e de ré ul.la L ob tenu ! 

En fa iL de s lali s liq ue, je m 'e n l ie ndrai à un un iqu c e l co urt 
tab lea u. En 1892, le nombre des é lu dianls s'é lc ,·ail à 22 .000, 
do nL 10.000 pour Pari eL 12.000 pour le département . En 
1893, il es t de 39.000, donL 17.000 pour Pari s e l 22 .000 pour la 
province . A Li lle. il y avail en 1 92, 946 é ludianls, il y en a 
e ll e a nn ée plu de 1800. 

Le Lâche dont ·acquiLlenL le Uni ,•e rsi tés sont nom ­
breu ses e l pourraient ê tre a sez exac tem ent ré um ées ainsi: 

Jo- Tâche propreme nt scientifique : accro it re la science 
par le l rc1\'ai l per onne l de maître : e n c ig ncr la . cience 
acqui e : former un e é li té d 'étudi ant à l'œuvre de l'accro i -
em enl cie 11 Lifiqu e. 

2°. - 'l'à c l1 e professionnel le : fair e pa se r le examen 
a l)ouli sa nl aux diplômes c l ce rlifi ca ls prév us pa r le loi e l 
règ le me nt e L, ub idiairc men l, préparer à cer taines d ces 
preuve . 

3° Tâches compléme ntaire , dont que lques- un e onl pri 
un cl évcloppem e'n l co n id é rabl e : a) Relie r à J'En e ignemenl 
upé rieur. par de co ur· e t co nfé ren ce app roprié , le deux 

a utre ordre de l'En eig ne menl , e t , dan ce l ordre dïdées, 
j'eus e voulu ,-ou expo er le avantages qu e nou nou 
promelton à Lill o d 'un e créa tion qui rem onte à quelqu 
jour , ce lle d'un In lilul Pédagogique où un e jeun e élite de 
no l re e nseig ne men t primaire upérieur sera mi se en con tact 
j urnalie r àvcc nos Facu lté c L nos In lilul s . v) Favori e r· )es 
besoins profess ionne l , n rondanL des enseig nem ent appli­
q ués qui ré ponde nt aux a pira li on e t a ux dés ir des r gion 
do nt le Un iversité forment le centre inte ll ec tuel . 

Je eloi un in LanL m 'a rrê te r ur ce dern ier a peel d u 
rô le dé volu au x Univer iLé . Il avail tenu une g ra nd e place 
da ns le plaidoyers soutenu en le ur fav eur. Tous . parti ·an 
lad ver aire de la loi, avaient aYoué, proclamé la néce ité 

de donn e r plus d'éla lic ilé à no lre en ei nemenL supérieur, 
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de l'adapter davantage aux exigences de la vie moderne. Dan 
cet te voie du resle, les Maîtres de J'Unive rsité de Gand 
avaient été de remarquables précurseurs. C'e t en 1836 que 
des Écoles techn ique lui furent annexées et en 1881 qu 'une 
<>ec lion d'éludes commerciales y fut fo ndée. Je pourrai 
prolonger l'énumération. 

Nos jeunes Universités frança ise on t pleinement justitl. · 
la confiance du législateur. Ce fut chez toutes une émulation 
in fatigabl e pour étendre, dans la pratique, leu r champ 
d'action. In liluts appliqués de tout ordre se sont élevés 
. 'élèvent aujourd'hui même et popu lari en t dans Je pays 
en ti e r J'in fluence de notre Enseignemen l upérieu r. Je ne 
veux mettre en lumière aucune de ces créa tions, car il y 
ra ud rait une seconde conférence; aussi J)ien, ce eraitfaire tort 
aux fondation s que je serais amené à passer ous silence. Je 
mïnterd i même de ouli gner les nombreuse el fécon de 
in itiatives prises par celle des Universités qui ne peut pa 
ne pas ê tre la plu chère à mon cœur. 

On s'expliquera aus i que je comprenne dans Je nombre 
des tâches complémentaires, celle d'encourager hez nos 
élèYes les œuvres de groupemen t et de solidarité, telle 
les Maison d'étudiants, les Associa tions d'é tudiantes . 

• • • 
Reste une dernière mi sion tout récemm ent en treprise, 

car elle ne remonte guère au delà de six année . Mission 
que le légi la teur de 1896 n 'avait pas prév ue , mais que le 
Un iversités, loin d'en subir J'obligation, e son t as ignée 
à elles-mêmes spon tanément et en toute liberté : établir 
entre les autres pays e t nous un couran t d'action intel ­
lectuelle réciproque, à la fois pour mieux comprendre 
J'é tranger et po ur être mieux compri de lui. C'es t l'œuvre 
d'expansion de Universités, aidée, soutenue, conseillée par 
cel rr O(flce national des UnirJersités )) don t, il y a trois ou 
quatre ans, d'éminent parlementaire , MM. De chanel , 
Doumer, Mes imy, etc., ont provoqué la créa tion. 

Ce serait un e ingratitude de ne pas citer avant toute 
autres une fondation antérieure qui a beaucoup co ntribué 
à donner l'élan, toute dûe celle-là à J'inialive génére use d' un 
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